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Compte-rendu de la réunion du Conseil d'Administration, 

du mercredi 6 mars 2013 
au LOREM, 4 rue des Mariniers – 75014 PARIS 

 

Présents :  
     Christian Auger, Olivier Cahen, Gérard Cardon, 
Daniel Chailloux, Daniel Delage, Pierre Hazard, 
Roger Huet, Antoine Jacquemoud, Roger Jauneau, 
Bruno Lonchampt, Pierre Meindre, Pascal Morin, 
Pierre Parreaux, Jacques Sandillon.  
  
Excusés :  
    Rolland Duchesne, Michel Espagna, Pascal 
Granger, René Le Menn, Henriette Magna, Michel 
Mélik, Béatrice Serre, Agostinho Vaz–Nunes. 
 
 
  Le Président, Antoine Jacquemoud, ouvre la 
séance à 19h30.  
 
 
 1 - Approbation du compte-rendu de conseil 
d’administration du 6 février 2013  
 
     Le Président, Antoine Jacquemoud demande au 
Conseil de voter le procès-verbal de la séance du 6 
février 2013. Pas de questions complémentaires.  
 
Résultats du vote : 
 
Contre :  0     Abstentions :  0     Pour :  100 % 
 
     Le compte-rendu de la séance de Conseil du 6 
février 2013 et accepté à l’unanimité des 
membres présents.  
 
 
2 - Point sur les documents pour l’Assemblée 
générale du 27 mars 2013   
 

Pierre Hazard confirme que les documents 
relatifs à l’Assemblée générale du 27 mars 2013 ont 
bien été imprimés sous la coordination de Daniel 
Chailloux, puis mis sous plis et expédiés par 
Henriette Magna, Daniel Chailloux, Olivier Cahen, 
Pascal Morin, Françoise et Pierre Hazard.   

 
 

Radiation de deux membres du CA   
 

Le Président confirme au CA que des lettres 
recommandées avaient été envoyées à deux 
membres du Conseil d’Administration dont le nombre 
d’absences non excusées dépassait largement le 

nombre limite fixé par les statuts. Ces deux 
personnes sont donc radiées du Conseil 
d’Administration. 

 

3 - Point sur l’annuaire   

 

     Antoine Jacquemoud remercie en son nom et au 
nom du Conseil, Pascal Morin pour le travail 
important qu’il a fait pour la mise à jour de cet 
annuaire 2013. 

     Pascal Morin confirme que la mise à jour de cet 
annuaire a été très consommateur de temps mais 
qu’à cette occasion la relance des personnes n’ayant 
pas renouvelé leur adhésion a permis à 25 adhérents 
de corriger leurs oublis. Il espère que les prochaines 
années, cette part de travail diminuera.  

     Daniel Chailloux a lui aussi donné de son temps à 
cette élaboration. La mise au point finale a nécessité 
des échanges téléphoniques fréquents entre eux 
deux et une séance de travail très tardive. 

Daniel Chailloux indique que le coût financier de cet 
annuaire est de 455 € pour 350 exemplaires.  

  

 

4 - Carte Membre et reçu fiscal  

 

     L’édition du reçu fiscal est contraignante car elle 
nécessite des impressions nominatives et une  
logistique lourde. 

     Les cartes de membres, les reçus fiscaux et 
l’annuaire seront mis sous enveloppes par Pascal 
Morin, Daniel Chailloux et Pierre Hazard. 

 

 

5 - Patrimoine  

 

      - Le club a écrit une lettre recommandée signée 
du Président, à Gérard Métron pour le mettre en 
demeure de restituer au club le matériel du SCF qu’il 
stocke chez lui. La réponse est attendue. 

      - Matériel détenu par J.P. Hébert : Gérard Cardon 
indique que J.P. Hébert est tout à fait d’accord pour 
remettre au SCF le matériel qu’il stocke 
personnellement. 

     - Gérard Cardon lit la lettre de réponse et 
énumère le matériel qu’elle mentionne.  

     - Gérard Cardon indique que le Musée de Bry-sur-
Marne est prêt à nous accueillir quand nous voulons. 
Il faut avant cela qu’un groupe de trois ou quatre 
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personnes prenne du temps pour descendre le 
matériel, le répertorier et le mette en cartons. 
      La convention sera alors soumise par la 
conservatrice du musée au conseil municipal. Une 
assurance devra être prise pour couvrir ce matériel. 
      D. Chailloux propose de vendre à la foire de 
Chelles le matériel qui n’est plus utilisé sous forme 
de lots complets. Gérard Cardon pense qu’il faut déjà 
faire une proposition aux membres du club 
intéressés. 
Vote du conseil pour la mise en vente du matériel qui 
n’est plus utilisé : 
 
Contre :  0   Abstention :  1 (Ch. Auger)   Pour :  100 
% 
 
     Le Conseil d’administration est d’accord à la 
majorité des membres présents vendre le 
matériel non utilisé. 

 
 

6 - Point sur les groupes de travail  
  

61 Statuts : 
 

     Depuis la version 2011, le groupe n’a pas 
beaucoup avancé. Son activité est à relancer. 
 
 

62 Kit du Nouvel Adhérent  
 

     Daniel Delage indique qu’il n’a changé à ce jour 
que la lettre accompagnant ce kit. Il indique aussi 
que les gens sont contents de recevoir un peu de 
matériel. D’autres modifications seront apportées à 
ce kit. 
 
 

63 Dépliant : 
 

     Pierre Hazard indique que le nouveau dépliant est 
prêt, qu’il a été terminé dans un premier temps par 
Pierre Meindre pour pouvoir être disponible à la foire 
de Bièvre en  2012, puis qu’il vient d’être finalisé 
avec d’autres photos par Daniel Chailloux pour être 
disponible à la foire de Chelles cette exercice. Il est 
proposé de mettre des légendes aux photos. 
 
 

64 Fascicules d’initiation à la stéréoscopie 
numérique : 

 
     Le projet avance doucement.   
 
 

65 Site Internet :  
 

      Daniel Chailloux nous informe qu’un ami 
expérimenté dans les sites Internet d’une autre 
association lui a conseillé un logiciel de création de 
sites Internet  répondant à nos besoins (Web Asso). 
Il a construit une maquette d’essai qu’il a installée sur 
internet.  Ceci est prometteur, ce prototype est 
installé chez notre hébergeur habituel (OVH), ce qui 
peut faciliter les choses. Il paraît possible de le lier à 

deux de nos bases de données importantes mais 
Daniel, n’étant pas habitué dans ce domaine, il 
souhaite doit progresser dans ce domaine et 
collecter des informations. Il a initié Pascal Morin et 
Gilles Cendre pour avancer sur ce projet et Pierre 
Meindre est tout à fait d’accord pour aider le groupe 
à installer les liens techniques nécessaires au bon 
fonctionnement du système. Daniel Chailloux 
présente le prototype qu’il a commencé à tester et 
qui paraît prometteur. 
     L’ensemble des administrateurs présents 
accueillent favorablement cette solution et 
encouragent les développeurs à continuer dans cette 
direction ; Antoine Jacquemoud insiste pour que ces 
travaux ne soient pas perturbés par des objections 
trop fréquentes, étant entendu que le site ne sera 
activé qu’après contrôle de sa fonctionnalité, de la 
confirmation du nom du site définitif et accord du 
Conseil d’administration.  
 
 
   66  Séances techniques particulières  
 
     Christian Auger et Daniel Chailloux font un 
compte rendu des deux séances de formations qui 
ont eu lieu dernièrement les mercredi après midi au 
LOREM de 14 à 18 heurs. L’objet de ces formations 
est d’initier les gens au traitement des photos avec 
StéréoPhoto Maker, avec une approche pour les 
débutants et selon une méthodologie claire appliquée 
aux fonctions de base (quatre participants maxi par 
séance). 
     Ces séances sont très positives, l’expérience est 
encourageante et sera reconduite jusqu’à juin. Une 
petite brochure regroupant les points vus par les 
participants leur sera envoyée. 

 
 

7 - Partage de nos oeuvres 
 
     Daniel Chailloux rapporte la difficulté qu’a 
rencontré Michel Espagna pour collecter des 
diaporamas auprès des membres. Il trouve pour le 
SCF que cet état de fait est désolant. Autour de la 
table Pierre Meindre, Pascal Morin, Jacques 
Sandillon proposent des solutions. Pierre Meindre 
détaille les solutions qui existent  sur You tube 
(média retenu par la NSA) et rappelle qu’il a installé 
une procédure qui marche sur You tube, dédiée au 
SCF. En résumé, le SCF devrait clarifier les moyens 
disponibles pour réorganiser l’information des 
diaporamas existants et leur diffusion. 
  
 
8 - Préparation de la foire photo de Chelles 17 
mars 2013  
 
     Seront présents pour participer à l’organisation : 
Daniel Chailloux, Antoine Jacquemoud, Roger Huet, 
Pierre Meindre et Pascal Morin.  
     La préparation des éléments exposés sera faite la 
semaine précédente (TV 3D du SCF, tablettes 3D, 
réseaux lenticulaires, matériel plus utilisé à vendre 
…). 
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9 - Propositions de Jacques Sandillon 
 
     En première partie, Jacques Sandillon dit deux 
mots sur les statuts ; il confirme qu’il y a du toilettage 
à faire, qu’il y a une hiérarchie dans les divers textes. 
En principe, les statuts gèrent l’immatériel, le 
Règlement Intérieur gère le matériel. Il pense que le 
mieux pour modifier les textes, est de recommencer 
à zéro, de lister les besoins inhérents au club, puis 
par exemple de prendre des statuts types et de les 
adapter. Olivier Cahen donne une explication de 
l’évolution de nos textes au fil des temps. Suite aux 
recherches qu’il a effectuées, Pierre Parreaux donne 
son avis sur la notion « intérêt général ». Antoine 
Jacquemoud propose à Jacques Sandillon de 
rejoindre le groupe de modification des statuts et 
règlements, Jacques accepte mais ne sera pas 
disponible à court terme. Le Conseil convient que 
ces travaux n’ont pas un caractère d’urgence et qu’il 
y a presque un an pour les réaliser. 
     Jacques  Sandillon remarque qu’il y a une grande 
disparité dans l’aspect des documents, il propose 
que très vite on  essaie d’harmoniser les divers 
supports. 
     Il pense que l’on peut commencer à prendre des 
contacts avec deux organismes principaux, à savoir 
la Fédération Photographique de France et la 
Presse,  Après qu’il ait fait des propositions de 
développement des relations extérieures du S.C.F., 
le CA autorise Jacques Sandillon à diffuser auprès 
des tiers qu’il sera amené à contacter comme la 
presse spécialisée, les fournisseurs de services ou 
matériels et la F.P.F. des extraits de « La Lettre 
mensuelle ». Ces extrait seront signés comme suit : 
« Prénom Nom, Stéréo Club Français, 
www.stereoclubfrancais.fr * ».Les différents auteurs 
des articles seront avertis de cette éventualité par 
annonce intégrée à l’ours et devront en accepter le 
principe. 

Le Conseil d’Administration vote cet accord : 
 
Contre  :  0        Abstention  :  0     Pour  : 100 % 
 
     Le CA autorise également Jacques Sandillon à 
remanier l’en tête des courriers qu’il utilisera à 
condition de conserver l’actuel logo du S.C.F.    
 
 
10 – Divers  
 
     Pascal Morin lit le texte de la lettre d’appel à tous 
les membres du SCF pour collecter des images pour 
le festival de Montiers en Der 2013.  
     Roger Jauneau insiste sur le fait d’avoir une liste 
de membres d’organisateurs présents sur place pour 
garantir les projections et répondre aux questions.  
     Daniel Chailloux est convaincu que des bénévoles 
sont disponibles. 
 
 
Le Président Antoine Jacquemoud clôt la séance 
à 23h15. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


